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I.1 OBJET

Les règles techniques de raccordement précisent :

  Les normes techniques de conception et de fonctionnement des 

  Les normes techniques de conception des installations de production 

point de raccordement ;

du Système par  utilisateur.

I.2 CHAMP D’APPLICATION

Les règles techniques de raccordement s’appliquent :

  Au Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité ;

l’électricité.

I.3  PROCEDURES D’ACCES ET DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE 
TRANSPORT DE L’ELECTRICITE

est responsable des études de raccordement au Réseau de transport de 
l’électricité.

Les études de raccordement concernent :

Pour tout raccordement au Réseau de transport de l’électricité, l’Opérateur 
du Système est tenu :

  d’Instruire les demandes d’accès et de raccordement ;
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  d’Élaborer les études de raccordement ;

est formulée auprès du Gestionnaire de ce réseau.

pour satisfaire les demandes d’alimentation des clients en électricité et gaz.

Les études de raccordement au Réseau de transport de l’électricité sont 
réalisées par l’Opérateur du Système dans un cadre transparent et non 

estimatif.

Après acceptation par le demandeur du raccordement d’une des solutions 

transport de l’électricité ou le Distributeur  établit le contrat de raccordement 

réseau.

  Des caractéristiques du Réseau de transport de l’électricité ainsi que 

l’Opérateur du Système, le Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité 

maintenance et de conduite.
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Ces informations concernent notamment :

  Le facteur de puissance ;

  La quantité de charge interruptible contractuelle, y compris les conditions 
d’interruption ;

 
l’Opérateur du Système ou au Gestionnaire de réseau concerné des 

Système.

I.4  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 
DE PRODUCTION POUR LE RACCORDEMENT AU RESEAU DE 
TRANSPORT DE L’ELECTRICITE SOUS TENSION 60 KV ET PLUS

I.4.1 CIRCUITS DE RACCORDEMENT

de raccordement de référence, s’effectue normalement au poste le plus 

Le raccordement d’une installation de production au Réseau de transport de 

réseau.

d’électricité.
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de l’installation de production ainsi que le dimensionnement des différents 
composants du circuit de raccordement compte tenu des caractéristiques de 

L’étude de raccordement est menée dans un cadre transparent et non 
discriminatoire. Les méthodes et hypothèses générales utilisées et la liste 

L’Opérateur du Système communique au Producteur, les résultats de l’étude 

par la loi.

transport de l’électricité en régime permanent et lors des régimes de 
surcharge temporaire admissibles en cas d’indisponibilité d’éléments du 
réseau.

  La tenue de la tension sur le Réseau de transport de l’électricité dans 

  Le respect des performances d’élimination de défauts d’isolement.

électrique tels que des déclenchements en cascade, des écroulements de 
tension et les ruptures de synchronisme.

fréquence et de tension.

L’installation de raccordement est équipée de :

par le Gestionnaire du Réseau de transport d’électricité ;
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l’électricité : l’installation de production doit être équipée d’un dispositif 
automatique et manuel permettant son couplage au Réseau de transport 

ligne.

l’électricité hors tension.

I.4.2 EQUIPEMENTS DE COMMUNICATION D’INFORMATION

Le Producteur est tenu d’équiper ses installations de production d’un réseau 
de télécommunication d’information nécessaire pour sa propre utilisation, et 

Ce dispositif d’échange d’information doit permettre notamment :

d’énergie, des installations, des lignes et l’état de marche du téléréglage 

conduite du système.
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I.4.3  SPECIFICATIONS TECHNIQUES D’EXPLOITATION EN REGIME 
NORMAL

I.4.3.1  DISPOSITIONS DE CONSTRUCTION DES INSTALLATIONS DE 
PRODUCTION RELATIVES AU RÉGLAGE DE TENSION 

de contribuer au réglage de la tension en fournissant et en absorbant de 

fonctionnement normal.

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

durée en tout point situé dans ce domaine de fonctionnement normal. Le 

tension, quand il est raccordé au Réseau de transport de l’électricité 

de puissance peut être équipé d’un régleur en charge dont l’étendue de la 
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de réglage de tension doit être secouru d’un régulateur manuel de tension.

stabilisateurs.

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

 

point situé dans ce domaine de fonctionnement normal. Le diagramme  

de puissance doit être équipé d’un régleur en charge pour contrôler la 

l’Opérateur du Système.
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Figure 1 : Capacité réactive exigée des installations de production non-synchrones

I.4.3.2 MODES DE RÉGLAGE DE TENSION

A. DANS LE CAS DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION SYNCHRONES

Mode 1 
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Mode 2 :
par le Producteur sur ordre de l’Opérateur du Système. Ce réglage doit être 
réalisé dans les limites du domaine de fonctionnement normal de tension 

B.  DANS LE CAS DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-SYNCHRONES

Mode 1 : 

Mode 2 : 

Ce réglage doit être réalisé dans les limites du domaine de fonctionnement 

Système en fonction des besoins et des contraintes locales et compte tenu de 

I.4.3.3  DISPOSITIONS DE CONSTRUCTION DES INSTALLATIONS DE 
PRODUCTION RELATIVES AU RÉGLAGE DE LA FRÉQUENCE ET  
DE LA PUISSANCE 

fonctionner sans limitation de durée dans la plage de fréquence entre 48 Hz 
et 52 Hz.

maintenir la fréquence dans la bande 50 ± 0,2 Hz.

Les installations de production disposant de capacité de réglage primaire 

 

Pnom.

et tertiaire.
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A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION CONÇUES 
POUR PARTICIPER AU REGLAGE PRIMAIRE

Les installations de production de l’électricité synchrones disposant d’une 

Les installations de production de l’électricité non-synchrones disposant 

régulateur de fréquence.

Système.

La zone d’insensibilité de ce régulateur doit être aussi faible que possible et 

la zone de réglage concernée.

de 15 secondes. Le fonctionnement du réglage primaire doit être possible du 

Les installations de production participant au réglage de fréquence primaire 

Les installations de production participant au réglage de fréquence primaire 

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION CONÇUES 
POUR PARTICIPER AU REGLAGE SECONDAIRE 

Les installations de production de l’électricité conçues pour fonctionner en 

1.  Le fonctionnement en réglage secondaire fréquence - puissance est 
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permettant d’épuiser complètement la bande de réglage en un temps 

d’un système de type AGC ou par le réglage primaire du régulateur de 

4.  Les installations de production participant au réglage de fréquence 

5.  Les installations de production participant au réglage de fréquence 

être garanties en permanence par le Producteur.

C.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION CONÇUES 
POUR PARTICIPER A LA RESERVE TERTIAIRE 

Les installations de production de l’électricité programmées pour constituer 

Les installations de production participant au réglage de fréquence tertiaire 

tertiaire.

D.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS NE PARTICIPANT PAS AU 
REGLAGE PRIMAIRE

Les installations de production qui ne sont pas conçues pour participer au 
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Figure 2 : Régulation de fréquence en cas de fréquences élevées

I.4.4  SPECIFICATIONS TECHNIQUES D’EXPLOITATION EN REGIME 
PERTURBE

I.4.4.1 GENERALITES

Il appartient au Producteur d’équiper ses installations de dispositifs 

fonctionnement en régime perturbé de réseau.

l’alimentation électrique.

Le Producteur doit prendre les dispositions nécessaires pour que son 

réglage de la fréquence et de la tension.
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I.4.4.2  RÉGIME EXCEPTIONNEL DE FONCTIONNEMENT EN TENSION EN 
SITUATION PERTURBÉE DU RÉSEAU

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES POUR LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

installation de production synchrone est délimitée par le diagramme [P, 

couplée au Réseau de transport de l’électricité en fournissant sa puissance 

par l’Opérateur du Système.

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

Ce domaine ne doit pas être tronqué par des limitations liées au 

I.4.4.3  TENUE AUX CREUX DE TENSION 

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES POUR LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

L’installation de production synchrone doit rester couplée et synchronisée au 
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Les tensions et les temporisations pour lesquelles les installations de 

Dans le cas de défauts asymétriques, la tension indiquée dans le Tableau 1 

Le défaut ne doit pas entraîner la perte de synchronisme des installations 
de production. L’amortissement du régime oscillatoire doit être tel que la 

secondes.

En cas de réenclenchements monophasés, l’installation de production 
synchrone doit rester raccordée et synchronisée pendant la période entre 

En cas de défauts multiples consécutifs, l’installation de production synchrone 

pendant 120 secondes.

Tension U   Durée de fonctionnement

n Illimitée

e n

e

Obtenue par interpolation linéaire entre trec2  
 tr

tclear

Tableau 1 : Tensions et temporisations durant lesquelles les installations de production 
synchrones raccordées au réseau de transport doivent demeurer en service
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B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

L’installation de production non-synchrone doit rester couplée et 

seconde.

Les tensions et les temporisations pour lesquelles les installations de 

dans le Tableau 2 et la Figure 4 ci-dessous.

Dans le cas de défauts asymétriques, la tension indiquée dans le Tableau 2 et 

au Réseau de transport de l’électricité en cas de déséquilibre de courant 

fournir un courant réactif en fonction de la tension retenue conformément 

L’installation de production non-synchrone doit rétablir, après élimination 

En cas de réenclenchements monophasés, l’installation de production non-
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synchrone doit rester raccordée et synchronisée pendant la période entre 

réseau sont disponibles.  

En cas de défauts multiples consécutifs, l’installation de production non-

consécutifs pour une durée de 120 secondes.

Tension U   Durée de fonctionnement

n Illimitée

e n

e

Obtenue par interpolation linéaire entre trec2  
 t

tclear

Tableau 2 : Tensions et temporisations pour lesquelles les installations de production non-
synchrones raccordées au réseau de transport d’électricité doivent demeurer en service

synchrone
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I.4.4.4  CONDITIONS EXIGES DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION LORS 
D’UN FONCTIONNEMENT EN SURTENSION 

 au point de raccordement, 
l’installation de production ne doit pas se déconnecter pendant au moins 15 

Figure 5 : Surtension durant laquelle les installations de production doivent demeurer en 
service

I.4.4.5  MAINTIEN DU COURANT RÉACTIF EN CAS DE CREUX DE TENSION 
OU DE SURTENSION

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES
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cas de surtensions.

courant réactif supplémentaire par une unité de production non-synchrone 

perturbation et du courant réactif additionnel.

     Le courant réactif total peut être limité au courant nominal de l’unité de 
production.

nul.

  Le facteur de proportionnalité K est réglable entre 0 et 10. Son réglage 

l’installation de production.

asymétrique.

  En cas de situations asymétriques, l’installation de production non-

production.  
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Figure 6 : Courant réactif en fonction de la variation de tension en cas de creux de tension 
ou de hausse de tension

I.4.4.6  REGIME EXCEPTIONNEL DE FONCTIONNEMENT EN FRÉQUENCE EN 
SITUATION PERTURBÉE DU RÉSEAU

Intervalle de fréquence Durée de fonctionnement

5 secondes

47 Hz - 47,5 Hz   10 secondes

47,5 Hz - 48 Hz 20 secondes

48 Hz – 52 Hz Illimitée

52 Hz – 52,5 Hz 10 secondes

Tableau 3 : Durées minimales pendant lesquelles une unité de production d’électricité 
doit être capable de fonctionner sans se déconnecter du réseau à différentes fréquences 
s’écartant de la valeur nominale

L’installation de production reste couplée et synchronisée au Réseau de 
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I.4.4.7 APTITUDE À FONCTIONNER EN ILOTAGE

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

l’électricité et ce pour une durée d’une heure permettant ainsi le recouplage 
rapide de l’installation au Réseau de transport de l’électricité après 
l’élimination du défaut.

groupes.

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

équipées des dispositifs de protection pour détecter le fonctionnement en 
îlotage et pour séparer l’installation de production non-synchrone du réseau 
en cas d’îlotage.

La resynchronisation des installations non-synchrones ne doit se faire que 
sur approbation de l’Opérateur du Système.

I.4.4.8 APTITUDE À FONCTIONNER EN RÉSEAU SÉPARÉ

de transport de l’électricité interconnecté pour des durées plus ou moins 
longues. Elles constituent alors un Réseau de transport de l’électricité séparé 
de taille étendue.

possibilité d’y assurer l’équilibre production - consommation, et de piloter 

initiales.

du Réseau de transport de l’électricité.



42

REGLES TECHNIQUES DE RACCORDEMENT ET REGLES DE CONDUITE DU SYSTEME ELECTRIQUE

42

REGLES TECHNIQUES DE RACCORDEMENT 

du Système. Son recouplage au Réseau de transport de l’électricité doit se 
faire également sous sa responsabilité.

I.4.4.9 PARTICIPATION À LA RECONSTITUTION DU RÉSEAU

reconstitution du Réseau de transport de l’électricité dès le retour de la 
tension ou d’une partie non alimentée selon le plan de reconstitution du 
Réseau de transport de l’électricité établi par l’Opérateur du Système.

Les dispositions générales nécessaires pour qu’une installation de production 

du Réseau de transport de l’électricité sont précisées par l’Opérateur du 
Système.

capables de démarrer par leurs propres moyens.

une puissance minimale égale au minimum technique du groupe et 

I.4.5 SYSTEMES DE PROTECTION

I.4.5.1 PROTECTIONS PROPRES À L’INSTALLATION DU PRODUCTEUR 

Le Producteur doit équiper son installation d’un système de protections qui 
élimine tout défaut d’isolement au sein de son installation susceptible de 
créer une surintensité, une surtension ou une dégradation quelconque de la 
qualité de l’électricité sur le Réseau de transport de l’électricité.

et d’automates pour les différents organes de son installation notamment :

1. Minimum de tension
2. Déséquilibre de courant

4. Différentielle alternateur
5. Différentielle totale



43

REGLES TECHNIQUES DE RACCORDEMENT ET REGLES DE CONDUITE DU SYSTEME ELECTRIQUE

REGLES TECHNIQUES DE RACCORDEMENT 

43

l’Opérateur du Système.

I.4.5.2  PROTECTIONS DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION VIS-A-VIS DU 
RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ 

au réseau.

Le Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité remet au Producteur 

information nécessaire pour sa conception, son réglage et sa coordination 

des défauts.

Le Producteur doit respecter les prescriptions imposées par l’Opérateur du 
Système et le Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité en matière 

les défauts de court-circuit de l’installation ou les défauts d’isolement des 

A ce titre, le Producteur est tenu d’équiper son installation de protections et 
automates dont les plus importantes – côté réseau- sont :

  Protection différentielle numérique, munie d’un ou plusieurs supports de 

les performances requises et dotées de toutes les fonctions nécessaires  : 
perturbographie, réenclenchement, téléaction, téléprotection, localisation 

  Protection de distance numérique : elle comporte plusieurs gradins 
de mesures, et est munie de son support de communication la reliant 

Elle doit disposer de toutes les fonctions nécessaires : anti-pompage, 
perturbographie, localisation de défauts, réenclenchement, téléaction, 
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le Réseau de transport de l’électricité selon différents gradins de mesures 
comme suit :

  Défaut en 1er

  Défaut en 2ème

ème 

  Défaut en 4ème

  Défaut en 5ème  

 

réseau de transport de l’électricité. 

d’électricité.

I.4.5.3. CONDITIONS D’ÉLIMINATION DES DÉFAUTS 

A. LIAISON PAR CABLE SOUTERRAIN 

Le défaut doit être éliminé instantanément par les protections principales de la 
liaison, sans possibilité de réenclenchement automatique. Le déclenchement 
doit être triphasé pour tout type de défaut.

B. LIAISON AERIENNE

I.4.6 SYSTEME DE COMPTAGE D’ENERGIE
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I.5  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX PRODUCTEURS 
POUR LE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE 
L’ELECTRICITE

I.5.1.  SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES INSTALLATIONS DES GROUPES 
DE PRODUCTION RACCORDEES AU RESEAU DE DISTRIBUTION 
DE L’ELECTRICITE

I.5.1.1 CIRCUITS DE RACCORDEMENT

raccordement de l’installation de production ainsi que le dimensionnement 
des différents composants du circuit de raccordement en tenant compte 

Le Producteur doit communiquer au Distributeur les caractéristiques 

L’étude de raccordement est menée dans un cadre transparent et non 
discriminatoire.
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électrique tels que les déclenchements en cascade, les écroulements de 
tension et les ruptures de synchronisme.

fréquence et de tension.
L’installation de raccordement est équipée de :

production doit être équipée d’un système automatique qui permet le 

I.5.1.2. SYSTÈME DE TÉLÉCOMMUNICATION ET TÉLÉINFORMATION

L’installation de production doit être équipée d’un système de 

Ce dispositif d’échange d’information doit permettre notamment :
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centres de conduite.

L’introduction de l’installation de production sur le Réseau de distribution ne 

et de le maintenir en fonctionnement.

I.5.1.3 EQUIPEMENT DE COMPTAGE D’ÉNERGIE

Le système de comptage doit permettre le comptage et l’enregistrement 

d’intégration réglable.

I.5.1.4 PROTECTIONS ET AUTOMATES

Le Producteur doit équiper son installation d’un système de protection qui 
élimine tout défaut émanant de son installation ou du Réseau de distribution, 

Réseau de distribution.
Le Producteur doit respecter les prescriptions imposées par le Distributeur 

contre les défauts de l’installation ou les défauts du Réseau.
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A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

de protection et d’automates dont les plus importantes sont :

a.

ayant les performances requises et dotée des fonctions nécessaires, 
notamment, la perturbographie, la téléaction, la téléprotection et la 

b.
secours.

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

système constitué d’une protection et d’un dispositif de découplage. Le 

  Surtension et sous-tension ;

  Sur-fréquence et sous-fréquence ;

  Anti-ilotage ;

  Surintensité ;

I.5.1.5 CONDITIONS D’ÉLIMINATION DES DÉFAUTS 

  Liaison par câble

    Le défaut doit être éliminé instantanément par les protections de la liaison, 
sans possibilité de réenclenchement automatique. Le déclenchement 
doit être triphasé pour tout type de défaut.

  Liaison aérienne
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    Le Distributeur remet au Producteur un cahier des charges du système 

le système de protection du Réseau de distribution. Il lui prescrit les 

de production raccordées au Réseau de distribution. Le Producteur est 
responsable de la conception et de la réalisation du dispositif de mise 

    Le Producteur doit tenir compte de la conception et de la réalisation du 

a.  

b. 

I.5.2  SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE FONCTIONNEMENT EN REGIME 
NORMAL D’EXPLOITATION

I.5.2.1  DISPOSITIONS DE CONSTRUCTION RELATIVES AU RÉGLAGE DE 
TENSION

de contribuer au réglage de la tension en fournissant et en absorbant de la 

A cet effet, les installations de production et leurs transformateurs de 
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fonctionnement normal.

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

durée en tout point situé dans ce domaine de fonctionnement normal. Le 

régulateur manuel de tension. En fonctionnement normal le groupe doit 

équipées d’un système de réglage de tension muni, au moins, d’un 

stabilisateurs.

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES POUR LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
NON-SYNCHRONES

1.  En régime normal, les installations de production non-synchrones 
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durée en tout point situé dans ce domaine de fonctionnement normal. 

tension.

tension.

5.  Les unités de l’installation de production non-synchrone sont dotées de 
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Figure 7 : Capacité réactive exigée des installations à production non-synchrones raccordées au réseau de distribution aérien (a) et 
souterrain (b)
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I.5.2.2 MODES DE RÉGLAGE DE TENSION

A. DANS LE CAS DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION SYNCHRONES

Mode 1 : 

Mode 2 : 
par le Producteur sur ordre du Distributeur. Ce réglage doit être réalisé dans 

B.  DANS LE CAS DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-SYNCHRONES

Mode 1 :

Mode 2 :

doit être réalisé dans les limites du domaine de fonctionnement normal de 

I. 5.2.3  DISPOSITIONS DE CONSTRUCTION RELATIVES AU RÉGLAGE DE 
FRÉQUENCE

fonctionner sans limitation de durée dans la plage de fréquence entre 48 Hz 
et 52 Hz.

Les installations de production disposant de capacité de réglage primaire 

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION CONÇUES 
POUR PARTICIPER AU REGLAGE PRIMAIRE

Les installations de production de l’électricité synchrones disposant d’une 

Les installations de production de l’électricité non-synchrones disposant 
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régulateur de fréquence.

La zone d’insensibilité de ce régulateur doit être aussi faible que possible et 

la zone de réglage concernée.

de 15 secondes. Le fonctionnement du réglage primaire doit être possible du 

Les installations de production participant au réglage de fréquence primaire 

Les installations de production participant au réglage de fréquence primaire 

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NE 
PARTICIPANT PAS AU REGLAGE PRIMAIRE

Les installations de production qui ne sont pas conçues pour participer 

I.5.3  SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE FONCTIONNEMENT EN REGIME 
PERTURBE

Il appartient au Producteur d’équiper ses installations de dispositifs 
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fonctionnement en régime perturbé.

fonctionner en permanence dans son domaine normal de fonctionnement 

fonctionner en régime perturbé de tension pour des durées limitées.

 

requise sera la plus courte. 

I.5.3.1 TENUE AUX CREUX DE TENSION 

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

L’installation de production synchrone doit rester couplée et synchronisée 

Les tensions et temporisations durant lesquelles les installations de production 

Dans le cas de défauts asymétriques, la tension indiquée dans le Tableau 4 

Le défaut ne doit pas entraîner la perte de synchronisme des installations 
de production. L’amortissement du régime oscillatoire doit être tel que la 

secondes.
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Tension U   Durée de fonctionnement

n Illimitée

n

Obtenue par interpolation linéaire entre  
trec1

tclear 

Tableau 4 : Tensions et temporisations durant lesquelles les installations de production 
synchrones raccordées au réseau de distribution doivent demeurer en service

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

L’installation de production non-synchrone doit rester couplée et synchronisée 

Les tensions et les temporisations pour lesquelles les installations de 

Dans le cas de défauts asymétriques, la tension indiquée dans le Tableau 5 

L’installation du Producteur doit rester couplée et synchronisée au Réseau de 

fournir un courant réactif en fonction de la tension retenue conformément 

L’installation de production non-synchrone doit rétablir, après élimination 

En cas de réenclenchement monophasé, l’installation de production non-
synchrone doit rester raccordée et synchronisée pendant la période entre 

sont disponibles.  
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En cas de défauts multiples consécutifs, l’installation de production non-

consécutifs pour une durée de 120 secondes.

Tension U   Durée de fonctionnement

n Illimitée

n

Obtenue par interpolation linéaire entre  
trec1

tclear 

Tableau 5 : Tensions et temporisations pour lesquelles les installations de production non-
synchrones raccordées au réseau de distribution d’électricité doivent demeurer en service

I.5.3.2  MAINTIEN DU COURANT RÉACTIF EN CAS DE CREUX DE TENSION 

I.5.3.3  RÉGIME EXCEPTIONNEL DE FONCTIONNEMENT EN FRÉQUENCE EN 
SITUATION PERTURBÉE DU RÉSEAU

I.5.3.4 APTITUDE À FONCTIONNER EN RÉSEAU SÉPARÉ 

déconnectées du Réseau de transport d’électricité, pour des durées plus ou 

réseau séparé dépend de la possibilité d’y assurer l’équilibre production-
consommation par les installations de production.

Le recouplage du Réseau de distribution au Réseau de transport doit passer 
obligatoirement par l’arrêt des groupes raccordés au réseau séparé de 
distribution.

I.5.3.5  PROTECTIONS ÉLECTRIQUES DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
LORS D’UN FONCTIONNEMENT SUR UN COURT-CIRCUIT

sur celui-ci. Cette protection doit permettre :
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installés par le Distributeur ;

  d’É

 Défauts entre phases HTA

 Défauts résistants

 Défauts sur le Réseau HTB.

les fonctions de découplage lors des situations dégradées du Réseau de 
distribution de l’électricité.

I.5.4 - PLANNING D’ARRETS POUR ENTRETIEN

I.5.4.1 ENTRETIEN PROGRAMMÉ

La demande de retrait d’une installation de production pour une opération 

planning d’entretien annuel.

Les plannings annuel et trimestriel d’entretien des moyens de production 

annuler le transfert des installations pour entretien.

Le Producteur s’efforce de :

  Réduire, au minimum, les arrêts des groupes de production d’électricité.
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I.5.4.2 ENTRETIEN HORS PROGRAMME

Le Producteur peut formuler des demandes d’arrêt pour entretien de courte 

satisfaction de la demande.

I.5.4.3 RETRAITS POUR ARRÊT D’URGENCE

Le Producteur peut demander le retrait d’une installation de production 

constatée. Le traitement d’une telle demande s’effectue en tenant compte 
de la situation du Réseau et de l’information fournie par le Producteur sur 

immédiatement.

I.5.4.4 PROLONGATION DE LA DURÉE DES RETRAITS

En cas de nécessité de prolongation de l’arrêt ou de la limitation de charge 
de l’installation de production, le Producteur doit en informer le Distributeur 
dès connaissance du motif de la prolongation.

I.6  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX PRODUCTEURS 
POUR LE RACCORDEMENT AUX RESEAUX ELECTRIQUES ISOLES 

I.6.1  SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES INSTALLATIONS DE 
RACCORDEMENT AUX RESEAUX ELECTRIQUES ISOLES

Le Producteur est tenu d’installer une capacité de production en mesure de 
garantir, en permanence, l’alimentation de la clientèle en énergie électrique 

ß groupes les plus puissants. 

ß = 2

ß = 3
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I.6.1.1 CIRCUITS DE RACCORDEMENT 

L’installation de raccordement est équipée :

synchrocoupleur.
Chaque groupe de production de l’installation de production est raccordé 

sectionneur.

Au besoin, l’installation de production est équipée d’un système de 

les opérateurs concernés.

I. 6.1.2 EQUIPEMENT DE COMPTAGE D’ÉNERGIE

précision. 

période d’intégration réglable.

I.6.1.3. PROTECTIONS ET AUTOMATES

Le Producteur doit équiper son installation d’un système de protection qui 
élimine tout défaut d’isolement au sein de son installation susceptible de 
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créer une surintensité ou une dégradation de la qualité de l’électricité sur le 
réseau.

Le système de protection de l’installation de production doit aussi participer 

Le Producteur doit respecter les prescriptions imposées pour la conception, 

raccordés au réseau.

production et de distribution.

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

Alternateur Transformateur Poste d’évacuation Départs

Différentielle Différentielle
Minimum de 

tension courant

courant
Défaut 

homopolaire
Minimum 

d’impédance
Courant 

homopolaire

Déséquilibre Buchholz
fréquence

tension
Minimum de 

fréquence

Retour d’énergie

Tableau 6 : Protections des installations de production synchrones raccordées au Réseau 
de distribution d’électricité
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B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

système constitué d’une protection et d’un dispositif de découplage. 

  Surtension et sous-tension ;
  Sur-fréquence et sous-fréquence ;
  Anti-ilotage ;
  Surintensité ;

I.6.2  SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE FONCTIONNEMENT EN REGIME 
NORMAL D’EXPLOITATION 

I.6.2.1  DISPOSITIONS DE CONSTRUCTION RELATIVES AU RÉGLAGE DE 
TENSION

A. DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS SYNCHRONES

de contribuer au réglage de la tension, en fournissant et en absorbant 

durée en tout point situé dans ce domaine de fonctionnement normal.
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Le système de réglage doit être secouru d’un régulateur manuel de 

tension. 

Mode 1 :

Mode 2 : Réglage de tension par action sur la consigne de tension côté 
primaire du transformateur de puissance.

B. DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS NON-SYNCHRONES

durée en tout point situé dans ce domaine de fonctionnement normal. 

dans le cas du raccordement au Réseau de transport d’électricité et la 
Figure 7 de la section I.5.2.1 dans le cas du raccordement au Réseau de 
distribution de l’électricité.
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Mode 1 :

Mode 2 : 

I.6.2.2  DISPOSITIONS DE CONSTRUCTION RELATIVES AU RÉGLAGE DE 
FRÉQUENCE

Tous les groupes de production disposant de capacité de réglage primaire 

tertiaire.

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION CONÇUES 
POUR PARTICIPER AU REGLAGE PRIMAIRE

Les installations de production de l’électricité synchrones disposant d’une 

Les installations de production de l’électricité non-synchrones disposant 

régulateur de fréquence.
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La zone d’insensibilité de ce régulateur doit être aussi faible que possible et 

la zone de réglage concernée.

Le fonctionnement du réglage primaire doit être possible du minimum 

Les installations de production participant au réglage de fréquence primaire 

Les installations de production participant au réglage de fréquence primaire 

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION CONÇUES 
POUR PARTICIPER AU REGLAGE SECONDAIRE 

Les installations de production de l’électricité synchrones conçues pour 

1.  Le fonctionnement en réglage secondaire est possible du minimum 

permettant d’épuiser complètement la bande de réglage en un temps 

électrique concerné.

être garanties en permanence par le Producteur.

C.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION CONÇUES 
POUR PARTICIPER A LA RESERVE TERTIAIRE 

Les installations de production de l’électricité programmées pour constituer 

électrique concerné. Ces installations sont utilisées, le cas échéant, pour 
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D.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS NE PARTICIPANT PAS AU 
REGLAGE PRIMAIRE

Les installations de production qui ne sont pas conçues pour participer 

Figure 8 : Réglage de la fréquence en cas de fréquences élevées

I.6.3  SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE FONCTIONNEMENT EN REGIME 
PERTURBE

se produire sur le réseau. 
Il appartient au Producteur de l’électricité d’équiper ses installations de 

de réseau.
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la fréquence ou de la tension du réseau. 

I.6.3.1 RÉGIME EXCEPTIONNEL DE FONCTIONNEMENT EN TENSION

groupes.

I.6.3.2  RÉGIME EXCEPTIONNEL DE FONCTIONNEMENT EN FRÉQUENCE

 
± 1 Hz.

fonctionner sans limitation de durée dans la plage de fréquence située entre 
48 et 52 Hz.

L’installation de production doit augmenter ou baisser sa production en cas 

contribuer au maintien de la stabilité du réseau.
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I.6.3.3  RÉGIME EXCEPTIONNEL DE FONCTIONNEMENT EN CREUX DE 
TENSION 

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

applicables.

applicables

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

applicables.

applicables.

I.6.3.4  MAINTIEN DU COURANT RÉACTIF EN CAS DE CREUX DE TENSION 

A.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION 
SYNCHRONES

applicables.

applicables.

B.  EXIGENCES SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION NON-
SYNCHRONES

applicables.

applicables.
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 I.7  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 
DES DISTRIBUTEURS D’ELECTRICITE ET AUX INSTALLATIONS DES 
CLIENTS FINALS RACCORDES AU RESEAU DE TRANSPORT DE 
L’ELECTRICITE

au Réseau de transport de l’électricité y compris celles comportant des 
groupes de production.

I.7.1  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES RELATIVES AU 
CIRCUIT DE RACCORDEMENT APPLICABLES AUX DISTRIBUTEURS 
D’ELECTRICITE

Le point de raccordement de l’installation d’un Distributeur est matérialisé 
par le sectionneur d’isolement du transformateur de puissance alimentant le 
Réseau de distribution. Ce sectionneur fait partie de l’installation du Réseau 
de transport de l’électricité.

Le raccordement d’une installation d’un Distributeur est constitué d’une ou 
plusieurs liaisons.

point de raccordement au Réseau de transport de l’électricité.

I.7.2  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES RELATIVES AU 
CIRCUIT DE RACCORDEMENT APPLICABLES AUX CLIENTS FINALS 
RACCORDES AU RESEAU DE TRANSPORT DE L’ELECTRICITE

Réseau de transport de l’électricité est matérialisé par le sectionneur tête de 
ligne qui fait partie de son installation.

transport de l’électricité peut être constitué d’un ou plusieurs circuits de 

I.7.3  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES COMMUNES RELATIVES AU 
CIRCUIT DE RACCORDEMENT APPLICABLES AUX DISTRIBUTEURS 
D’ELECTRICITE ET AUX CLIENTS FINALS RACCORDES AU RESEAU 
DE TRANSPORT DE L’ELECTRICITE
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1.  Système de protection qui élimine tout défaut d’isolement au sein de leurs 
installations susceptible de créer une surintensité ou une dégradation de 
la qualité de l’électricité sur le Réseau de transport de l’électricité. Ce 
dispositif doit aussi être capable d’éliminer tout apport de courant de 
court-circuit émanant de l’installation lors de l’occurrence d’un défaut 

raccordé au Réseau de transport de l’électricité sont tenus de fournir 

la réalisation du système de protection de leurs installations ainsi que 

2.  Automates permettant un délestage sélectif de charges en cas de baisse 

É

systèmes de communication et téléconduite du Gestionnaire du réseau 

comptage doit permettre le paramétrage des tarifs par postes horaires et 

douze mois.

et d’une alimentation de secours autonome, nécessaire en cas de perte 

l’électricité.
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l’électricité au Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité.

I.7.4  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AU FONCTIONNEMENT 
DES INSTALLATIONS DU DISTRIBUTEUR D’ELECTRICITE ET DES 
INSTALLATIONS DES CLIENTS FINALS RACCORDEES AU RESEAU 
DE TRANSPORT DE L’ELECTRICITE

Les perturbations produites par leurs installations, mesurées au point de 

Chute de tension :
dans les temps prescrits, la fréquence et l’amplitude des chutes de tension 

Flicker :

Déséquilibre :

Harmoniques : Les tensions harmoniques générées par les installations du 

  Par harmonique : 

  Taux de distorsion global : 
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I.8  MARGES ADMISSIBLES DE FONCTIONNEMENT DU RESEAU DE 
TRANSPORT DE L’ELECTRICITE AU POINT DE RACCORDEMENT DES 
UTILISATEURS

I.8.1 REGIME NORMAL DE FONCTIONNEMENT
I.8.1.1 PLAGES DE TENSION

En situation normale, les tensions dans les différents nœuds du Réseau de 

n n

400 420
220 205
150 159 141
90 95 84

Tableau 7 : Plages de tension en régime normal de fonctionnement

I.8.1.2 PLAGE DE FRÉQUENCE

La fréquence nominale du Réseau de transport de l’électricité est de 50 Hz 

I.8.2 REGIMES EXCEPTIONNELS

I.8.2.1 PLAGES DES TENSIONS

n n

400 428
220 245 187
150 170
90 100

72 54

Tableau 8 : Plages de tension en régime exceptionnel de fonctionnement
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I.8.2.2 PLAGES DE FRÉQUENCE

l’électricité dans des plages de fréquence plus hautes et plus basses que la 

I.8.2.3 CREUX DE TENSION

I.8.2.4 NIVEAUX DES COURANTS DE COURT-CIRCUIT

400 40

220

150

90

Tableau 9 : Niveaux des courants de court-circuit

I.9 ESSAIS ET MISE EN SERVICE

I.9.1 DISPOSITIONS GENERALES

d’obtenir l’accord du Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité de 
se raccorder.
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REGLES TECHNIQUES DE RACCORDEMENT 

I.9.2 CONFORMITE DES RACCORDEMENTS

le résultat des essais de conformité.

I.9.3 ESSAIS DES RACCORDEMENTS

I.9.3.1 ESSAIS RÉALISES PAR L’UTILISATEUR 

essais, soit sur ses installations, soit sur les installations de raccordement, 

Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité. Cette demande doit 

L’Opérateur du Système et le Gestionnaire du réseau de transport de 

et leur programmation.
En cas de refus d’autorisation des essais par l’Opérateur du Système, celui-ci 

changement par rapport au programme.

I.9.3.2  ESSAIS RÉALISES PAR LE GESTIONNAIRE DU RÉSEAU DE TRANSPORT 
DE L’ÉLECTRICITÉ A LA DEMANDE D’UN UTILISATEUR EN CAS DE 
PERTURBATION ÉLECTRIQUE SUR SON INSTALLATION

perturbations sur ses installations raccordées au Réseau de transport de 
l’électricité, est tenu d’informer l’Opérateur du Système et le Gestionnaire 
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du réseau de transport de l’électricité.

L’Opérateur du Système, le Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité 

I.9.3.3  CONTROLES DE CONFORMITE RÉALISES PAR LE GESTIONNAIRE DU 
RÉSEAU DE TRANSPORT DE L’ELECTRICITÉ

transport de l’électricité, le Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité 

Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité peut notamment :

effet;

  Effectuer des essais sur ces installations, en cas de présomption de non-

Après concertation, l’Opérateur du Système, le Gestionnaire du réseau 

l’Opérateur du Système peut suspendre l’autorisation d’accès.

mise en conformité et la réalisation d’essais concluants.

1.9.4 MISE EN SERVICE

de l’électricité ne peut être autorisée que s’il y a conformité de raccordement. 

compétents du ministère chargé de l’énergie. Le Gestionnaire du réseau de 

mise sous tension des installations concernées.

de l’électricité ne peut être autorisée que s’il y a conformité de raccordement.


